
LE PAULINOIX 

 

959, rue Principale 
Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix 
QC J0J 1G0 
 
Tél. : 450 291-3166 
Fax :  450 291-5930 
Info@ileauxnoix.qc.ca 
 
ileauxnoix.qc.ca  

Horaire 
Lundi au jeudi 
8 h à 12 h & 12 h 30 à 16 h 15 
Vendredi 
8 h à 12 h 

DATES  
VERSEMENTS DE TAXES 

POUR 2026 
 

25 mars 2026 

27 mai 2026 

22 juillet 2026 

23 septembre 2026 

 

VERSEMENTS ÉGAUX 

PROCHAINES SÉANCES  
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Toutes les séances du Conseil ont lieu dans la 
salle du Conseil sise  à la mairie au  
959, rue Principale. Les séances débutent à 19 
h et les portes sont ouvertes au public dès 
18h45. 

BULLETIN MUNICIPAL · Printemps 2026 

 1 avril  2 septembre 

 6 mai  7 octobre 

 3 juin  4 novembre 

 7 juillet  2 décembre 

 5 août  

CÉLÈBRONS NOS BÉNÉVOLES ! 
 

Du 19 au 25 avril 2026, nous souli-
gnons la Semaine des bénévoles et 
prenons un moment pour dire merci à 
toutes les personnes qui donnent de 
leur temps, de leur énergie et de leur 
cœur.  

Que ce soit pour aider, organiser, 
écouter, accompagner ou bâtir des 
projets, chaque geste bénévole contri-
bue à rendre notre communauté plus 
forte et plus solidaire. Merci à tous nos 
bénévoles!  



         LE CONSEIL EN BREF 
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Chères citoyennes, chers citoyens, 

Alors que la neige cède tranquillement sa place aux cou-
leurs du printemps, il est gratifiant de jeter un regard sur 
la saison hivernale qui s'achève et sur les projets qui ani-
ment notre communauté. 

Un succès sur toute la ligne pour notre patinoire    
Le déménagement de notre patinoire derrière le bâti-
ment municipal a été, de l'avis de tous, une réussite ex-
ceptionnelle. Quel plaisir de voir autant de jeunes et de 
familles se réapproprier cet espace ! Ce nouvel emplace-
ment a permis de créer un véritable point de rassemble-
ment dynamique et sécuritaire au cœur de notre munici-
palité. 

Un merci tout spécial à nos « lève-tôt »  
La qualité de la glace, souvent soulignée par les pati-
neurs, est le fruit d'un travail acharné. Nous tenons à re-
mercier chaleureusement nos employés des Travaux Pu-
blics. Levés aux aurores, beau temps, mauvais temps, ils 
ont travaillé d’arrache-pied, ne négligeant aucun effort 
pour offrir une surface de jeu impeccable tout au long de 
l'hiver. Merci pour votre dévouement ! 

Vie démocratique : Le retour du CCU  

Nous sommes également fiers de vous annoncer la re-
mise sur pied du Comité consultatif d'urbanisme (CCU). 
Ce comité, qui n'était plus actif depuis un certain temps, 
joue un rôle essentiel en conseillant le conseil sur les de-
mandes de dérogations et les projets de développement. 
Sa réactivation témoigne de notre volonté d’assurer une 
croissance harmonieuse et transparente pour notre vil-
lage. 

 
À vos agendas : Le Souper du Conseil  
Le printemps nous amène aussi à planifier nos réjouis-
sances estivales. Nous sommes heureux de vous confir-
mer que le traditionnel Souper du Conseil se tiendra le    
4 juillet prochain. C'est un moment privilégié pour se re-
trouver entre voisins et célébrer ensemble notre vitalité 
communautaire. 

Restez à l'affût, nous vous communiquerons les détails de 
l'événement très bientôt. 

Au plaisir de vous croiser dans nos rues et nos parcs ! 
 
Bien à vous, 
Le conseil municipal. 

         DERNIÈRES NOUVELLES 

LA GRANDE CORVÉE 

 

Comme chaque année, la grande corvée aura lieu le sa-
medi 16 mai de 9 h à 17 h dans le stationnement munici-
pal. Des conteneurs seront mis à votre disposition pour 
vous permettre de vous débarrasser de vos rebuts lors de 
ce grand ménage printanier. 
 
Cet événement est entièrement gratuit, mais n'oubliez 
pas d'apporter une preuve de résidence, car l'accès est 
réservé aux citoyens. Veuillez noter que les citoyens cor-
poratifs, tels que les commerces, entreprises et le secteur 
agricole, ne pourront pas participer. 
 

Nous vous encourageons à profiter de cette occasion 
pour faire le tri dans vos affaires et contribuer à la pro-
preté de notre communauté.  



DERNIÈRES NOUVELLES 
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         DERNIÈRES NOUVELLES 
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SAINT-PAUL-DE-L’ÎLE-AUX-NOIX LANCE SON NOUVEAU SITE WEB :  

UNE RÉVOLUTION NUMÉRIQUE POUR LES CITOYENS 

Le nouveau portail ileauxnoix.qc.ca simplifie l’accès aux services municipaux et aux 
permis en ligne 

La Municipalité de Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix franchit aujourd’hui une étape majeure de son virage numé-
rique avec la mise en ligne officielle de son tout nouveau site web : ileauxnoix.qc.ca. Plus moderne, intuitif 
et facile à consulter, ce portail a été conçu pour devenir la référence centrale de l’information municipale pour 
l’ensemble de la communauté. 

Le site regroupe désormais les nouvelles, avis publics, séances du conseil, règlements et formulaires en 
quelques clics. Cette refonte s’inscrit dans une volonté de transparence et d’efficacité, permettant aux rési-
dents d’accéder aux services essentiels en tout temps, sur n’importe quel appareil. 

« Ce virage numérique est une étape importante pour simplifier les échanges entre la Municipalité et la popu-
lation. Nous souhaitions offrir un outil moderne et efficace, à l’image de notre dynamisme et de notre magni-
fique cadre de vie » 

Nouveauté majeure : les permis accessibles en ligne  

L’une des améliorations les plus significatives de cette plateforme est la possibilité de remplir et de trans-
mettre certaines demandes de permis directement via le site web. Ce service interactif réduit les déplace-
ments inutiles au bureau municipal et accélère le traitement des dossiers, offrant une plus grande autonomie 
aux citoyens dans leurs démarches administratives. 

La Municipalité invite tous ses résidents à explorer le ileauxnoix.qc.ca dès maintenant et à s'y référer régu-
lièrement pour rester à l'affût des dernières nouvelles de la capitale nautique.  Enfin, parce que ce site est 
d'abord le vôtre, n'hésitez pas à nous partager vos précieuses recommandations : vos idées sont le 
moteur de notre évolution pour mieux vous servir chaque jour.  



DERNIÈRES NOUVELLES 
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TRAVAUX PUBLICS ET URBANISME            

LES NUISANCES—VIVRE ENSEMBLE EN HARMONIE : 
LE RÈGLEMENT RM-460 

Maintenir un milieu de vie agréable, sécuritaire et respec-
tueux pour tous : c'est l'objectif du nouveau règlement 
municipal RM-460 sur la paix publique et les nuisances. 

Qu'est-ce qu'une nuisance? 

Terrains encombrés, véhicules abandonnés, rebuts laissés 
à l'extérieur, odeurs incommodantes... Autant de situa-
tions qui nuisent à la qualité de vie de tous. Le règlement 
encadre également les comportements dans les lieux pu-
blics (parcs, rues, aires communes) pour favoriser le res-
pect mutuel et la tranquillité. 

Vous êtes témoin d'une infraction? 

Signalez-la à la Municipalité. Votre requête sera transmise 
à un officier désigné, qui en assurera le suivi. Si elle est 

fondée, des mesures seront prises pour éliminer la nui-
sance. 

Ensemble, veillons à la qualité de notre milieu de 
vie! 

Le texte complet du règlement RM-460 est disponible sur 
ileauxnoix.qc.ca 6 

NIDS-DE-POULE : ON S'EN OCCUPE!  

Le printemps pointe le bout de son nez... et avec lui, les 
fameux nids-de-poule! Nos équipes des travaux publics 
sont déjà sur le terrain et sillonnent quotidiennement les 
rues pour colmater ces fissures dès que Dame Nature 
nous le permet. Car oui, la réparation de la chaussée 
exige des conditions météo précises – mais rassurez-
vous, les belles journées se multiplient!  

Vous êtes nos yeux sur le terrain : aidez-nous à localiser 
les nids-de-poule en nous informant par courriel à  
info@ileauxnoix.qc.ca  

PERMIS ET INSPECTIONS 

La saison estivale s’en vient tranquillement, et vous avez 

un projet pour votre terrain ou votre résidence? 

Avant d’entreprendre des travaux, il est essentiel d’obte-

nir un permis ou un certificat d’autorisation. Une atten-

tion particulière est portée aux propriétés situées à proxi-

mité d’un cours d’eau, en zone inondable ou en zone agri-

cole. 

Si vous prévoyez compléter des travaux déjà amorcés, 

pensez à faire une nouvelle demande de permis si celui-ci 

est expiré. 

Des inspections auront lieu dès ce printemps sur l’en-

semble du territoire afin de vérifier la conformité aux rè-

glements municipaux. Des avis, voire des amendes, pour-

raient être émis en cas de non-conformité.  

PROTECTION ENVIRONNEMENTALE DES BANDES 

RIVERAINES 

Sur le littoral, sont en principe interdits toutes les cons-

tructions, tous les ouvrages et tous les travaux. Cette 

règle vise à éviter la destruction ou la modification du 

couvert végétal des rives, la mise à nu du sol ou toute 

atteinte à sa stabilité. 

Dans cette optique, une bande de protection en bordure 

des cours d’eau (10m ou 15m selon la pente du terrain) a 

été établie par le ministère afin de préserver la végéta-

tion et de prévenir l’érosion. La plantation d’arbustes et 

d’arbres indigènes est d’ailleurs fortement recomman-

dée : elle contribue à la santé des milieux naturels et à la 

stabilisation des sols. 

Adopter une attitude de zéro déchet est également un 

geste simple et concret pour protéger la rivière Richelieu, 

les cours d’eau, le littoral et les bandes riveraines. 

D’ailleurs, le 22 avril, Journée mondiale de la Terre, ap-

proche à grands pas — une belle occasion de poser un 

geste de plus pour notre environnement. 

Le comité environnement  



COMPO-HAUT-RICHELIEU                           SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE TRAVAUX PUBLICS ET URBANISME            

BIEN RÉCUPÉRER SES PNEUS USÉS 

Le changement des pneus 

d’hiver pour les pneus d’été 

est un signe que les beaux 

jours approchent.  

Lorsqu’ils ont atteint leur fin 

de vie, les pneus ne doivent 

surtout pas être abandonnés 

dans un coin du garage ou, 

pire, en pleine nature. 

Pour s’en départir de manière responsable, plusieurs 

options existent : 

- Les laisser à son garagiste 

- Les apporter à un écocentre participant au Programme 

québécois de gestion des pneus hors d’usage de RECYC-

QUÉBEC. 

Une fois collectés, ces pneus sont recyclés en surfaces 

de jeux synthétiques, en tapis, en garde-boues et bien 

plus. Éviter leur accumulation permet non seulement de 

prévenir les risques environnementaux, mais aussi de 

contribuer à l’économie circulaire.  

Plus d’informations sont disponibles sur recyc-

quebec.gouv.qc.ca  

BRUN’O – Collecte des matières organiques  
Reprend toutes les semaines dès le 30 mars 
 
Prochains fériés 

Il n’y aura aucun changement à l’horaire des collectes 

pour les prochains fériés, soit Pâques (6 avril) et la Jour-

née nationale des patriotes (18 mai). 

Les écocentres seront toutefois fermés les lundis 6 avril 

et 18 mai 2026. 

 

 

PRÉVENTION INCENDIE  
VISITE DES POMPIERS À DOMICILE 

Dans le cadre de la campagne annuelle de prévention 
incendie, du 1er mai au 1er octobre, les pompiers de 
notre municipalité visiteront les résidences du territoire. 
Cette démarche vise à vous inviter à remplir un question-
naire important, qui permettra d’actualiser nos dossiers 
et d’assurer une intervention rapide et efficace en cas 
d’incendie. 

Le questionnaire est disponible en ligne sur le site web de 
la municipalité ainsi qu’à la mairie. Lors de leur passage, 
les pompiers – toujours en uniforme officiel et à bord 
d’un véhicule identifié du Service des incendies – vous 
remettront un encart contenant toutes les informations 
nécessaires pour accéder au questionnaire. 

Pour votre sécurité, n’hésitez pas à demander une identi-
fication aux pompiers si nécessaire. 

PROCÉDURE POUR PERMIS 

Tous les feux à ciel ouvert doivent être autorisés par la 

Municipalité 5 jours avant la date prévue. 

Afin d’obtenir votre permis de feux à ciel ouvert, veuillez 

remplir en ligne le formulaire ou joindre le Service de sé-

curité incendie, au 450 291-3166, du lundi au vendredi  

de 8 h à 16 h. 

Pour toute information, rendez-vous dans la section Sécu-

rité publique/Sécurité incendie du site internet.  

Pensez aussi à télécharger l’application de la SOPFEU 

pour vérifier si vous êtes autorisé à allumer un feu. 

FEU À CIEL OUVERT, SANS PERMIS,  

C’EST INTERDIT! 
7 



LOISIRS 

Service des loisirs 450 291-3166, 2340 | loisirs@ileauxnoix.qc.ca  8 

OUVERTURE DES JEUX D’EAU 

Si la météo le permet, nos jeux d’eau ouvriront leurs 
portes aux alentours du 20 mai. Pour connaître la date 
précise, n'hésitez pas à consulter notre site internet et 
notre page Facebook. 

Pensez à vous protéger du soleil et à apporter votre ser-
viette de plage lorsque vous viendrez vous amuser ! 

 

Descente de bateau – Parc du Refuge 

(125, 81e Avenue) 

Vous désirez faire la mise à l’eau de votre embarcation?  

À compter du 13 avril 2026, vous pourrez vous présenter 

à la mairie avec une preuve de résidence afin de complé-

ter votre formulaire annuel. 
Le nouveau code d’accès à la barrière vous sera remis. 

Date limite d’inscription : 7 avril 2026 

Début de la saison : première semaine de mai 

Inscriptions en ligne sur le site web de la municipalité. 



Loisirs 
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Dates du camp de jour : 
29 juin au 14 août 2026 

Horaire 
Camp de jour : 8h45 à 15h45 

* Le service de garde est chargé aux parents qui arrivent à l’extérieur de ces heures.  

Service de garde : 7h à 8h45 et 15h45 à 17h30 

* Des frais supplémentaires sont chargés aux parents qui arrivent après ces heures.  

Prix pour le camp de jour : 

860$ (inscription pour l’été seulement) Un montant de 300$ vous sera remboursé 
par la municipalité de Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix lorsque vous leur présenterez 
une preuve de paiement de la totalité du paiement à la fin des inscriptions (à partir 
du 1er mai). 

Vous aurez la possibilité de payer en 3 versements, votre place sera réservée au 
camp de jour dès la réception du premier paiement. Pour ce qui est du service de 
garde, vous pourrez le payer plus tard, au maximum une semaine avant l’utilisation 
de celui-ci. 

INSCRIVEZ-VOUS RAPIDEMENT * 
* Seulement 210 places de disponibles au total 
Période d’inscription du 23 mars au 24 avril 2026 

Réservez votre place dès aujourd'hui  

au : lestacade.ca  



       BIBLIOTHÈQUE 

NOUVEAUTÉS 2026 

Biblio|450 291-3166, 2304 | bibliotheque@ileauxnoix.qc.ca 10 

 
Le taux de fréquentation de la bibliothèque municipale au cours de la dernière année s’est avéré très satisfaisant. Le récent rapport 

du Réseau Biblio de la Montérégie, pour l’année 2025, mentionne que nous avons effectué 10,332 prêts de documents, soit 7326 

prêts pour adultes et 3006 prêts pour jeunes et enfants. Il faut ajouter à ce chiffre 623 prêts numériques. Ces résultats dépassent 

ceux de plusieurs municipalités plus populeuses que la nôtre. Un grand merci à nos fidèles abonné(e)s ainsi qu’à nos bénévoles, qui 

donnent généreusement de leur temps pour la promotion de la lecture. 

La prochaine heure du conte aura lieu le vendredi 8 mai à 19 heures au Centre Paulinoix. Au programme : conte, bricolage et prix 

de présence. Bienvenue à tous les enfants. Les jeunes participants doivent être accompagnés d’un adulte. Merci au Club Optimiste 

pour sa contribution financière. 

Si vous êtes nouvellement arrivé(e) dans la municipalité, nous vous invitons à venir vous inscrire à la bibliothèque. C’est gratuit et 

nous n’imposons aucuns frais de location pour les nouvelles parutions et best-sellers. Nous procédons par ailleurs chaque mois à 

l’achat de nouveautés pour adultes et enfants. Vous pouvez également nous faire des suggestions d’achat dans un cahier prévu à 

cet effet. 

Vous fréquentez la bibliothèque et prévoyez quitter bientôt la municipalité? Merci de rapporter les volumes que vous avez em-

pruntés avant votre départ. Vous nous éviterez ainsi beaucoup de désagréments. Si la bibliothèque est fermée, vous pouvez les 

déposer dans la chute à livres située près de la porte d’entrée du Centre Paulinoix. 

À toutes et à tous, un agréable printemps et un excellent été. 

Roger Langlois 

Horaire  

Mardi de 14h à 16h 

Jeudi de 19h à 21h 

Samedi de 10h à midi 

 

Visitez notre page facebook 

www.facebook.com/bibliolle/ 



ORGANISMES COMMUNAUTAIRES 

11



ORGANISMES COMMUNAUTAIRES 

La saison 2025-2026 est presque terminée.  Le Conseil 
d’administration tient à remercier les nombreuses per-
sonnes qui ont participé aux activités et soupers depuis 
août dernier.  Les activités se poursuivront jusqu’à la fin 
avril et notre dernier souper annuel aura lieu le 22 mai.  
Pour les adeptes de pétanque, cette activité estivale 
sera de retour les lundis et mercredis à compter de 
juin.   
 
Assemblée Générale Annuelle 
Veuillez noter à votre agenda, que votre Club FADOQ 
Île-aux-Noix vous convie à son Assemblée Générale An-
nuelle, qui aura lieu le mardi 12 mai 2026, à 14 h au 
local des organismes.  Nous profiterons de l’occasion 
pour vous présenter le rapport de la Présidente, le bilan 
financier, ainsi que le rapport des activités de l’année.  
Nous procèderons également à l’élection de 2 nou-
veaux administrateurs.  Si vous avez de l’intérêt ou dé-
sirez de plus amples informations, veuillez nous faire 
parvenir un courriel à l’adresse suivante :  clubfadoqi-
leauxnoix@hotmail.com.  Prendre note que seuls les 
membres en règle ont le droit de voter. 
 
L’assemblée générale annuelle est une occasion privilé-
giée de nous faire part de vos commentaires et sugges-
tions d’idées nouvelles.   
 
Nous vous attendons en grand nombre.   
Au plaisir de vous rencontrer, 
 
Carmen Fortin, présidente 
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GRANDE FÊTE DE PÂQUES— 4 AVRIL 

Le printemps arrive et avec lui, l’incontournable fête de 

Pâques! Le Club Optimiste de Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix 

vous invite à une journée festive le samedi 4 avril, de 11h 

à 14 h, remplie d’activités pour petits et grands.  

Au programme 

Grande chasse aux cocos de Pâques  

Les enfants de 12 ans et moins sont invités à participer à 

cette activité tant attendue! Mais attention, l’inscription 

est obligatoire auprès de la Municipalité de Saint-Paul-de-

l’Île-aux-Noix par courriel. (Activité réservée aux rési-

dents.)  

Aire de jeux interactive  

Animations et surprises 

C’est un rendez-vous à ne pas manquer pour célébrer 

Pâques en famille et entre amis! On vous attend en grand 

nombre!  

Courriel : loisirs@ileauxnoix.qc.ca 


